…, [date]

[en-tête tatoueur]

Trésorerie de …

Monsieur le Trésorier,

Comme vous le savez, j’exerce mon métier d’artiste tatoueur depuis X années.

Dans le cadre de cette activité, j’ai régulièrement souscrit de taux de TVA sur la base d’un taux de 19,6 % des recettes.

Or, différentes juridictions françaises ainsi d’ailleurs que le Commissaire du Gouvernement de la Cour d’Appel de Paris, Victor Haïm, ont considéré que ces activités relevaient désormais des dispositions de l’article 278 septies du Code Général des Impôts qui donne la possibilité de bénéficier d’un taux de TVA minoré à 5,5%.

Dès lors, et conformément aux dispositions permettant une contestation et un remboursement du trop perçu par vos services, j’ai l’honneur de solliciter le versement de la somme de X correspondant à la différence entre l’ensemble des TVA payées sur les 3 dernières années (selon justificatif joint) et la somme de Y correspondant aux dites TVA si elles avaient été uniquement payées et facturées sur un taux de 5,5 %.

Je vous remercie de bien vouloir m’accuser réception de la présente et d’y donner les suites qui s’imposent.

A défaut, je demanderai à mon Syndicat, le SNAT, de se charger de mettre en œuvre les droits susceptibles de permettre le remboursement desdites sommes.

Votre bien dévoué,

Z. TATOUEUR

[NOTICE - NE PAS IMPRIMER]

ATTENTION, il est important de communiquer une copie de la lettre (à envoyer en RAR à la Trésorerie), ainsi que toutes pièces justificatives et ultérieures au Cabinet de Maître MERCIER :

Benjamin MERCIER

29 quai St Michel

75005 Paris

Tél. 01 44 32 00 40

***********************************************************

NOTE de Maître MERCIER :

Mon cabinet serait amené à intervenir en cas de réponse négative de l’administration fiscale ou dans un délai de 4 mois après l’envoi de la réclamation si l’administration en question s’abstenait d’apporter une réponse, ce qui constitue une décision implicite de refus.

En tout état de cause, et ce afin de centraliser le contentieux, il est préférable que l’adhérent se rapproche du cabinet avant le délai de 4 mois précité.

***********************************************************

[POUR INFO]

Que dit précisément l’article 278 septies du Code Général des Impôts ?

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de 5,5 % :

1° Sur les importations d’œuvres d'art, d'objets de collection ou d'antiquité, ainsi que sur les acquisitions intracommunautaires effectuées par un assujetti ou une personne morale non assujettie d’œuvres d'art, d'objets de collection ou d'antiquité qu'ils ont importés sur le territoire d'un autre Etat membre de la Communauté européenne ;

2° Sur les livraisons d’œuvres d'art effectuées par leur auteur ou ses ayants droit ;

3° Sur les livraisons d’œuvres d'art effectuées à titre occasionnel par les personnes qui les ont utilisées pour les besoins de leurs exploitations et chez qui elles ont ouvert droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ;

4° Sur les acquisitions intracommunautaires d’œuvres d'art qui ont fait l'objet d'une livraison dans un autre Etat membre par d'autres assujettis que des assujettis revendeurs.

[Source : http://www.legifrance.gouv.fr ]

